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Ce deuxième numéro de Perspectives Plurielles consacre la dynamique 

éditoriale amorcée en décembre 2025 et témoigne de la vitalité d'un projet 

scientifique pluridisciplinaire en pleine expansion. Riche d'un large ensemble 

de contributions originales, ce numéro réunit des travaux relevant aussi bien du 

champ des Arts, Lettres et Langues que de celui des Sciences Humaines et 

Sociales. L'ampleur du volume reçu, la diversité des laboratoires et institutions 

représentés, ainsi que la qualité soutenue des manuscrits retenus à l'issue d'une 

évaluation rigoureuse par les pairs, ont conduit le comité de rédaction à 

structurer la livraison en deux tomes — un choix qui reflète l'identité propre à 

chaque grand champ tout en préservant l'unité d'un projet résolument intégratif. 

Le Tome I rassemble études littéraires et travaux en sciences du langage, 

mobilisant aussi bien des œuvres canoniques que les langues africaines dans 

une perspective comparative. Le Tome II déploie un large éventail de 

problématiques en géographie et aménagement du territoire, sociologie, 

anthropologie et criminologie, sciences de l'éducation, psychologie et 

communication, sciences politiques, droit, philosophie, histoire et fait religieux. 

La diversité des terrains étudiés — Côte d'Ivoire, Bénin, Burkina Faso, Sénégal, 

Mali, Niger, Tchad, Cameroun, Gabon, Togo, République démocratique du 

Congo et République du Congo — illustre la portée continentale de cette 

livraison. Plusieurs lignes de force s'y dégagent : résilience environnementale 

et sociale, inscription du numérique dans les pratiques quotidiennes, 

transformations urbaines, gouvernance des ressources naturelles, mémoire 

historique et recompositions identitaires. 

Le comité de rédaction adresse sa profonde reconnaissance aux auteurs, aux 

évaluateurs et au comité scientifique, ainsi qu'à l'UFR Communication et 

Société de l'Université Alassane Ouattara, partenaire fidèle de cette aventure. 

Que ce numéro confirme Perspectives Plurielles comme un espace de référence 

où s'élaborent, en dialogue, des savoirs ouverts sur les sociétés contemporaines 

et leurs mutations. 

Bonne lecture. 

 

Le Comité de rédaction
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Résumé : L’étude sur les difficultés d’abolition et les conséquences socioculturelles de l’esclavage et de la 

traite négrière dans l’espace sénégambien met surtout l’accent sur les problèmes d’abolition de 

l’esclavage et les tensions que cette pratique continue d’engendrer dans les sociétés 

sénégambiennes. Les acteurs de ces tensions sont les descendants de nobles et les descendants 

d’esclaves. Les descendants d’esclaves sont souvent victimes d’exclusion, de victimisation, surtout 

aux plans social, politique et religieux. L’approche méthodologique s’est surtout axée sur la 

recherche documentaire et les enquêtes de terrain. Ainsi, les résultats de cette recherche montrent 

que les tensions sociales, politiques et religieuses, liées à l’esclavage et à la traite négrière, et 

dont sont victimes les sociétés sénégambiennes, auraient pu être évitées si l’abolition de 

l’esclavage avait été accompagnée d’une politique de restructuration et de réintégration des 

descendants d’esclaves. Cependant, cette étude propose des solutions qui peuvent participer à la 

résolution des conflits liés à l’esclavage dans cette région. Toute solution passe d’abord par des 

études approfondies sur l’histoire de ces sociétés et fait sortir cette question du tabou. Il faut que 

cette question soit l’objet de débats publics et intellectuels. Ensuite, par une éducation inclusive 

et par la sensibilisation des sociétés concernées par ce phénomène. L’enseignement semble plus 

efficace pour que ces sociétés arrivent à comprendre et à mieux maîtriser cette question liée aux 

conséquences socioculturelles de l’abolition de l’esclavage et de la traite négrière. Enfin, chacune 

des deux tendances doit être fière de son origine sociale, quelle qu’elle soit. Mais toutes les 

solutions proposées ci-dessus ne peuvent se faire sans une réelle volonté politique des États dans 

lesquels sévissent encore ces tensions. 

Mots-clés : Descendants d'esclaves ; esclavage ; nobles ; Sénégambie ; traite négrière. 

 

Abstract: The study on the difficulties of abolition and the sociocultural consequences of slavery and the 

slave trade in the Senegambian area places particular emphasis on the problems of abolition of 

slavery and the tensions that this practice continues to generate in Senegambian societies. The 

actors in these tensions are the descendants of nobles and the descendants of slaves. Descendants 

of slaves are often victims of exclusion and victimization, especially on social, political and 

religious levels. The methodological approach mainly focused on documentary research and field 

surveys. Thus, the results of this research show that the social, political and religious tensions 

linked to slavery and the slave trade, and of which Senegambian societies are victims, could have 

been avoided if the abolition of slavery had been accompanied by a policy of restructuring and 

reintegration of descendants of slaves. However, this present study proposes solutions to the 

resolution of conflicts linked to slavery in this region. Any solution first requires in-depth studies 

on the social history of these societies and brings this question out of the taboo. This question must 

be the subject of public and intellectual debate. Then, through inclusive education and by raising 

awareness among societies affected by this phenomenon. Education seems more effective for these 

societies to understand this issue. Finally, each of the two groups must be proud of its origin, 

whatever it may be. But all the solutions proposed above cannot be achieved without real political 

will from the States in which these tensions are still rife. 

Keywords: Descendants of slaves; slavery; nobles; Senegambia; slave trade. 
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Introduction 

L’historiographie sur l’esclavage et la traite négrière en Sénégambie reste 

dominée par l’étude sur l’organisation, l’existence de cette pratique et ses 

conséquences économiques, sans mettre surtout l’accent sur les conséquences 

socioculturelles qu’ils continuent d’engendrer depuis leur abolition dans les 

sociétés sénégambiennes. La Sénégambie, c’est l’espace se trouvant entre la vallée 

du fleuve Sénégal et le fleuve Gambie, de l’océan Atlantique à l’ouest jusqu’à leur 

source, au Fuuta Jallon. L’espace sénégambien dans cette présente étude est limité 

au nord par le fleuve Sénégal et occupe tout le littoral qui s’étend de Saint-Louis 

jusqu’à Mellacore. L’espace correspond aux États actuels de la Gambie, des deux 

Guinées (Bissau et Conakry) et du Sénégal. 

Ainsi, les études menées sur cette question restent largement dominées par 

l’existence de cette pratique, les acteurs et ses conséquences démographiques et 

économiques, aussi bien en Afrique qu’ailleurs. Or, les conséquences 

socioculturelles de l’esclavage et de la traite négrière font partie des causes du sous-

développement et des problèmes d’intégration de l’Afrique en général et de la 

Sénégambie en particulier. D’ailleurs, cette même remarque est faite par R. 

Pasquier en ces termes : 

Les rares études consacrées à la disparition de l’esclavage dans les comptoirs 

français du Sénégal ont mis l’accent sur l’aspect politique et économique (…). 

Pourtant, quelques contemporains avaient aperçu les conséquences sociales, 

mais ne les évoquaient que d’un mot, sans chercher à les expliquer ni en 

déterminer l’importance (R. Pasquier, 1967 : 188). 

Par conséquent, il est nécessaire de réorienter la recherche et l’étude de 

l’esclavage sur les conséquences sociales actuelles issues de cette pratique, depuis 

son abolition jusqu’à nos jours. Nous pouvons affirmer sans aucun doute que les 

conséquences sociales issues de son abolition pourraient être évitées si l’abolition 

était accompagnée d’une politique d’affranchissement et d’insertion 

socioéconomique. Car il est important de savoir, après un siècle et demi de sa 

disparition dans les colonies françaises, que dans certaines sociétés post-

esclavagistes sénégambiennes, les descendants d’esclaves sont vus et traités comme 

leurs ancêtres. 

Ainsi, après l’abolition de l’esclavage dans l’espace sénégambien, nous 

assistons principalement à la naissance de deux classes : l’une dite noble et l’autre 

considérée comme la classe des descendants d’esclaves. Le problème d’intégration 

de cette dernière se pose lorsqu’est prôné le principe de purification raciale dans la 

classe des nobles. Cette situation engendre, du coup, des inégalités sociales, de 

l’exclusion, du racisme et une ethnicisation progressive des sociétés 

sénégambiennes. 
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Dans quelle mesure l’absence d’accompagnement socioculturel de l’abolition 

de l’esclavage explique-t-elle la persistance des tensions entre descendants nobles 

et descendants d’esclaves dans les sociétés sénégambiennes contemporaines ? 

Pourquoi y a-t-il, jusqu’à nos jours, un blocage pour l’intégration et la réinsertion 

sociale de ces descendants d’esclaves ? Comment trouver des solutions à ce 

phénomène ? D’ailleurs, cette question est considérée comme un sujet tabou dans 

les sociétés sénégambiennes. 

Le but de cette étude, comme toute recherche scientifique, est de participer à 

renforcer la compréhension des phénomènes sociaux, mais aussi et surtout 

d’apporter une contribution pour la transformation des sociétés, pour un monde plus 

juste et plus équitable. En effet, pour trouver des éléments de réponse à ces 

phénomènes sociaux comme les crises identitaires, sociales, politiques et 

économiques, il faut obligatoirement combattre les injustices et les inégalités 

sociales. Cette présente étude participera à la déconstruction des mentalités 

alimentées par des préjugés ethniques et raciaux. Car il faut souligner le fait que 

beaucoup de sociétés sénégambiennes vivent encore dans des préjugés de 

l’esclavage et le considèrent comme une condition sociale naturelle. Par 

conséquent, il est nécessaire de sortir ces sociétés des ténèbres dans lesquelles elles 

se sont tenues depuis des siècles. 

Ainsi, l’objectif principal de cette recherche est d’arriver à trouver des 

réponses aux problèmes socioculturels et économiques des sociétés 

sénégambiennes en particulier et du monde en général. C’est, effectivement, trouver 

des solutions pour un monde paisible, fraternel et solidaire, une culture de la paix 

et du vivre-ensemble, condition sine qua non pour tout développement économique 

et social. À l’évidence, il serait difficile, voire impossible, de lutter contre 

l’ethnocentrisme, la ségrégation sociale, le racisme et l’antisémitisme en passant 

sous silence l’analyse des conséquences socioculturelles de l’esclavage et de la 

traite négrière. 

De surcroît, cette analyse se donne aussi comme objectif d’étudier de manière 

approfondie les conséquences économiques, politiques et socioculturelles de 

l’esclavage et de la traite négrière en Sénégambie. En effet, en rappelant les 

conditions de l’abolition de l’esclavage et en étudiant ses conséquences 

socioculturelles dans les sociétés sénégambiennes, nous pouvons penser à trouver 

des solutions aux problèmes dont sont victimes ces sociétés post-esclavagistes. Par 

conséquent, les résultats de cette recherche contribueront au processus de 

transformation de ces sociétés en des nations plus solides et plus fraternelles. 

Ainsi, cette présente étude ambitionne d’abord de décliner l’approche 

méthodologique de cette recherche et de faire un rappel historique sur les problèmes 

d’abolition de l’esclavage en Sénégambie. Cette première partie a pour objectif 

principal d’expliquer les difficultés liées à l’abolition de l’esclavage dans les 
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sociétés sénégambiennes. Elle apporte aussi une clarification des concepts 

d’esclavage, de traite négrière et de descendants d’esclaves. Elle permettra 

d’apporter quelques définitions en mettant surtout l’accent sur les différentes 

approches conceptuelles sur l’esclavage et les descendants d’esclaves dans les 

sociétés sénégambiennes. Ensuite, dans la deuxième partie, l’étude sera axée sur 

l’étude des conséquences socioculturelles, politiques et religieuses de l’abolition de 

l’esclavage dans l’espace sénégambien. Elle examine les problèmes liés à 

l’intégration des descendants d’esclaves et de réunification des sociétés 

sénégambiennes depuis l’abolition de l’esclavage en Sénégambie. Enfin, la dernière 

partie s’intéresse, quant à elle, à la recherche des solutions aux problèmes cités ci-

dessus. 

1. Méthodologie de recherche et rappel historique sur l’esclavage et la traite 

négrière en Sénégambie 

1.1. Méthodologie de recherche 

L’approche méthodologique utilisée dans cette présente étude est axée surtout 

sur la recherche documentaire et des enquêtes de terrain. La recherche 

documentaire s’est effectuée surtout sur des documents académiques publiés, car 

au cours de la recherche sur le terrain, nous n’avons trouvé aucun document qui 

traite la question de l’esclavage et de la traite négrière au niveau des personnes 

enquêtées. Toutefois, les enquêtes de terrain nous ont permis d’explorer la tradition 

orale, qui nous a fourni d’ailleurs beaucoup de connaissances sur les conséquences 

socioculturelles de l’esclavage en Sénégambie. Les enquêtes impliquaient 

principalement toutes les couches de la société. 

L’enquête sur le terrain s’est effectuée en deux étapes. La première étape est 

axée sur la recherche des informateurs. Ces informateurs nous ont permis de faire 

une pré-enquête auprès des personnes interviewées. La deuxième étape concerne 

les entretiens directifs et semi-directifs, effectués sur la base d’un questionnaire. 

Ainsi, les thèmes abordés lors de ces entretiens étaient axés surtout sur l’histoire de 

l’esclavage et de la traite négrière, ses conséquences socioculturelles et 

éventuellement sur les solutions préconisées. 

De ce fait, utilisant une approche qualitative, les enquêtes ont concerné vingt 

personnes choisies dans les quatre pays composant la Sénégambie, à savoir la 

Gambie, les deux Guinées (Bissau et Conakry) et le Sénégal. Les enquêtes se sont 

déroulées principalement au niveau de la frontière sénégambienne, plus 

précisément dans la zone du Kabada et à Dakar, entre 2015 et 2020. Ainsi, la 

confrontation de la recherche documentaire et du résultat des enquêtes sur le terrain 

nous a permis d’avoir une connaissance théorique structurée en trois grandes 

parties. En plus, les entretiens effectués au cours des enquêtes, étaient accompagnés 

d’une observation sur la vie socioculturelle entre descendants d’esclaves et 

descendants des nobles. 
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1.2. Rappel historique sur l’esclavage et la traite négrière et problématique de 

leur abolition en Sénégambie 

L’esclavage est un rapport de domination/soumission absolu établi entre deux 

personnes dont l’une est le propriétaire de l’autre. Il devient la base d’un système 

économique et social, l’esclavagisme, quand ce rapport est répandu, qu’un 

ensemble de règles fixant les droits des maîtres sur leurs esclaves est créé et que 

des instruments de répression sont mis en place pour les faire respecter. Certains 

ont souvent tendance à considérer l’esclavage et la traite comme des synonymes 

alors qu’ils ne signifient pas la même chose. Ainsi, c’est pour dire que l’esclavage 

est différent de la traite négrière. Alors, pour éviter cette confusion, Mbaye Gueye 

écrit : 

La traite négrière, c’est le commerce par lequel on se procure des esclaves. 

L’esclavage est le statut de ces hommes asservis employés dans les plantations 

parce qu’ils ont été achetés (Mb. Gueye, 2005 : 60-61). 

Par conséquent, il est évident que c’est l’ignorance qui pousse certains à 

vouloir considérer jusqu’à nos jours les descendants d’esclaves comme leurs 

ancêtres. Oumar Kane analyse les esclaves, jiyaaɓe ou maccuɓe, dans la société 

fuutanke. Dans son analyse, il précise que : 

Les esclaves constituent un groupe dont le statut est défini par l’absence de 

liberté : on les appelle jiyaaɓe, ceux qui sont possédés. Ils sont considérés 

comme des biens. À l’origine, ils exerçaient le métier de tisserands, forgerons 

et pêcheurs selon la volonté du maître qui les utilisait en fonction de ses 

besoins (…). La seule occasion où le jiyaaɗo accède à la liberté, c’est lorsqu’il 

apprend le Coran et le mémorise en totalité. Ce sont là des cas très rares. Le 

fils d’une esclave devient esclave du propriétaire de cette dernière, comme le 

veau appartient au propriétaire de la vache. Le fils d’une esclave et d’un 

homme libre reste toujours esclave si au préalable la mère n’est pas 

affranchie ou rachetée (O. Kane, 2000 : 265-289). 

Ainsi, l’introduction de l’islam dans l’espace sénégambien n’a pas empêché 

le système d’esclavage. Cependant, l’affranchissement avait permis non seulement 

d’augmenter le nombre de fidèles musulmans, mais surtout avait réduit le nombre 

d’esclaves. 

Il est important de préciser que l’esclavage est une pratique qui date bien 

avant la traite atlantique. Ainsi, depuis les XIIIᵉ et XIVᵉ siècles, beaucoup de 

princes, Blancs d’Afrique du Nord ou Noirs, menèrent allègrement des attaques 

contre les tribus animistes pour se procurer des esclaves à vendre (IPAM, 1987 : 

135). La traite négrière date depuis l’Antiquité. Car, cette pratique existait bien 

avant la période médiévale et l’introduction de l’islam en Afrique. Elle remonte à 

l’histoire de l’Égypte, avec la déportation des esclaves noirs vers l’Asie. Cependant, 

cette pratique s’est accélérée avec l’introduction de l’islam en Afrique ; elle est 
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devenue plus importante au début de la traite atlantique. Son abolition dans les 

colonies françaises fut un long processus. 

Ainsi, l’abolition de l’esclavage dans les colonies françaises en général et en 

Sénégambie en particulier avait fait l’objet de plusieurs décisions administratives. 

La première abolition de l’esclavage dans les colonies françaises remonte à 1794. 

La traite négrière a été également interdite au Congrès de Vienne, en 1815. 

Cependant, ces interdictions ne furent pas appliquées ; il s’ensuit son abolition 

officielle, décidée par le décret du 27 avril 1848, mais l’esclavage ne fut pas encore 

réellement supprimé immédiatement. Ainsi, sa répression fut décidée, en Afrique 

occidentale, par le décret du 12 décembre 1905 (F. Renault, 1971 : 5). 

L’abolition officielle de l’esclavage et de la traite négrière dans les colonies 

françaises, en 1848, n’avait pas arrêté cette activité en Sénégambie. L’esclavage et 

la traite continuaient dans la clandestinité dans l’hinterland sénégambien. Selon 

Mbaye Gueye : 

Si l’esclavage est officiellement aboli en 1848, il s’est poursuivi dans les 

colonies françaises d’Afrique jusqu’en 1904 (Mb. Gueye, 2005 : 60-63). 

Effectivement, l’esclavage et la traite négrière continuaient en Sénégambie 

dans la clandestinité. C’est pour dire qu’après 1848, cette pratique restait encore 

vivace presque dans toutes les colonies françaises en général et dans la Sénégambie 

en particulier. En métropole, les autorités savaient bel et bien que l’esclavage et la 

traite négrière continuaient de survivre dans les colonies. Par ailleurs, en AOF, les 

autorités coloniales étaient obligées de faire face à cette situation. C’est dans ce 

contexte que le décret du 12 décembre 1905 a été pris comme mesure punitive. En 

effet, le décret était destiné à réprimer la traite des esclaves sur toute l’étendue de 

l’AOF (F. Renault, 1971 : 5-81). 

Ainsi, après la Première Guerre mondiale, le processus d’abolition de 

l’esclavage était devenu une préoccupation mondiale avec la naissance de la Société 

des Nations. Cette dernière, adoptant en 1926 la convention internationale sur 

l’esclavage, affirme l’interdiction de la traite des esclaves et l’abolition de 

l’esclavage sous toutes ses formes. C’est dans la même logique que la Déclaration 

universelle des droits de l’homme stipule dans son article 4 : 

Nul ne sera tenu en esclavage ni en servitude ; l’esclavage et la traite des 

esclaves sont interdits sous toutes leurs formes (N. Togotépé, 2011 : 10). 

En réalité, l’esclavage avait longtemps perduré en Sénégambie avec la 

complicité des autorités coloniales et aristocratiques locales. À cette période, 

l’esclavage et la traite négrière ne pouvaient pas être abolis systématiquement en 

Sénégambie, car ils constituaient la base du pouvoir politique et économique de cet 

espace. Cette pratique demeurait encore dans tous les États de la Sénégambie 

jusqu’aux premières décennies du XXᵉ siècle. 
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Par ailleurs, concernant l’esclavage domestique et résiduel, son abolition 

n’est pas, jusqu’à nos jours, effective dans presque toute la Sénégambie, surtout en 

Mauritanie et au Sénégal. D’ailleurs, selon Roger Botte : 

En Mauritanie, l’ordonnance du 9 novembre 1981, promulguant pour la 

troisième fois depuis 1905 l’abolition de l’esclavage, n’a toujours pas fait 

l’objet d’un décret d’application (R. Botte et al., 1999 : 12). 

Ainsi, en Mauritanie comme au Sénégal, la complexité de l’abolition de 

l’esclavage tient au fait que certains descendants acceptent leur statut et sont fiers 

de l’être. Ces derniers gardent toujours les relations qu’entretenaient leurs ancêtres 

et leurs maîtres. En effet, ils veulent perpétuer cette relation héritée de leurs parents 

et manifestent leur soumission à leurs anciens maîtres. D’après Ousmane Kamara : 

En règle générale, ces personnes ne nient pas leur origine servile et acceptent 

de se reconnaître sous l’appellation maccuɓe. Il n’est donc pas indifférent de 

constater que des personnes qui en droit ne sont plus esclaves continuent 

d’accepter d’être ainsi nommées et même de s’appeler elles-mêmes de ce nom 

d’« esclave » (O. Kamara, 2000 : 266-267). 

Ainsi, il n’est pas rare de voir certaines personnes revendiquer leur statut 

d’esclave ou d’origine servile. Cependant, d’après un descendant d’esclave 

interviewé sur cette question, ce phénomène est dû au fait que certains maîtres 

d’esclaves faisaient croire à leurs esclaves que leur condition de vie était naturelle. 

Par conséquent, ils ne pouvaient en aucun cas changer leur statut sans le 

consentement du maître. Toutefois, la position du problème d’abolition de 

l’esclavage se trouve également au plan juridique. 

En effet, trois droits se heurtent sur l’abolition de l’esclavage en Sénégambie : 

le droit international, le droit islamique et le droit coutumier. S’agissant du droit 

islamique, le Coran défend l’idée selon laquelle nul n’a le droit de réduire une 

personne en esclavage : toutes les personnes sont d’égale dignité devant la loi 

islamique et devant Dieu. Cependant, selon Daha Cherif Ba : 

Au Fuuta Jallon, certains musulmans croient [que] certains hommes 

incroyants sont destinés à servir aux croyants ; l’esclavage est reconnu par 

Dieu : Bilâl, le nègre qui servait Mahomet, continue à le servir au Paradis, 

car la servitude n’est pas interrompue dans l’autre monde (D. Ch. Ba, 2012 : 

13). 

Ce sont ces considérations qui rendent plus difficile une abolition définitive 

de l’esclavage en Sénégambie. En réalité, il existe dans tout l’espace sénégambien, 

et dans chaque société, ceux considérés comme nobles et d’autres considérés 

comme esclaves ou descendants d’esclaves. 

Par ailleurs, les difficultés de l’abolition de l’esclavage s’expliquent par le 

fait que dans ces sociétés esclavagistes, les esclaves étaient longtemps maintenus 

dans l’ignorance et étaient aussi victimes d’une politique de déshumanisation. 
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Ainsi, évoquant les difficultés liées à l’abolition de l’esclavage dans les sociétés 

sénégambiennes, Ibrahima Thioub précise qu’il est d’autant plus difficile 

d’éradiquer l’esclavage dans la région de Guinée Conakry, où la séparation 

résidentielle des maîtres et des esclaves est de mise : les runde pour les esclaves et 

les marga pour les maîtres (I. Thioub, 2012 : 10). 

En plus, dans certaines régions de la Sénégambie, le rapport entre descendants 

d’esclaves et descendants de nobles continue, le plus souvent, sous forme d’une 

semi-dépendance réciproque. Car l’esclave fraîchement affranchi ou libre est 

dépourvu de tous moyens de subsistance, ni de terre cultivable, ni du matériel de 

culture. Parallèlement, le maître aussi, qui sans se préparer à la substitution de la 

main-d’œuvre servile de ses anciens esclaves, dépendait partiellement du soutien 

de ces derniers. 

Au total, l’esclavage et la traite des Noirs en Afrique datent de l’Antiquité, 

bien avant la présence européenne en Afrique. En réalité, dans l’espace 

sénégambien, il n’existe pas ce type de pratiques esclavagistes au sens réel du 

terme. Néanmoins, y demeurent des types de relations entre descendants d’esclaves 

et nobles, qualifiés d’esclavage passif par I. Thioub, et des pratiques de l’esclavage 

moderne. Mais les difficultés liées à l’abolition de cette pratique s’expliquent par le 

fait que, d’une part, certains descendants d’esclaves considèrent, de nos jours, cette 

pratique comme un patrimoine socioculturel à préserver et à perpétuer. Ils ne voient 

aucun aspect négatif vis-à-vis de leur relation avec les descendants de leurs anciens 

maîtres. Et d’autre part, des descendants d’esclaves qui sont contre ce type de 

relation et affirment leur indépendance totale vis-à-vis de leurs anciens maîtres. Par 

conséquent, cette rupture est l’une des causes des conséquences socioculturelles de 

l’esclavage et de la traite négrière, dont sont victimes les descendants d’esclaves 

dans leurs zones respectives. Ainsi, de par leur statut, ces derniers sont souvent 

victimes de marginalisation et d’exclusion sociale, surtout aux plans politique et 

religieux. 

2. Les conséquences socioculturelles de l’esclavage et de la traite négrière en 

Sénégambie 

L’abolition de l’esclavage et de la traite négrière dans les sociétés 

sénégambiennes a eu des conséquences socioculturelles considérables. Car, même 

si l’esclavage a été juridiquement et économiquement aboli il y a presque un siècle, 

ses considérations socioculturelles et religieuses demeurent toujours dans certaines 

sociétés sénégambiennes. En effet, après la disparition de cette pratique, les anciens 

esclaves et leurs descendants restent toujours à l’écart de la société. Comme certains 

le pensent dans certaines régions du monde, tout homme noir est descendant 

d’esclave. Dans certaines sociétés de la Sénégambie, à cause de l’ignorance de 

l’histoire de l’esclavage et de la traite négrière, certains considèrent les descendants 
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d’esclaves comme des esclaves, car ils pensent que l’esclavage est une condition 

naturelle. 

2.1. Les marqueurs de différenciation entre nobles et descendants d’esclaves 

Aussi, dans certaines régions d’Afrique, les descendants d’esclaves sont vus 

comme certains Européens perçoivent les Noirs. Ainsi, dans ces sociétés 

sénégambiennes post-esclavagistes, la différenciation entre noble et descendant 

d’esclaves se fait non pas par la couleur de la peau ou de la langue, mais par origine 

ethnique ou par descendance. Dans certaines régions de la Sénégambie, la 

différenciation entre descendant d’esclave et noble se fait également par 

appellation. 

En effet, les expressions comme Daganaaɓe, dans le Kabada, et Firdou, dans 

le Fuladu, sont utilisées pour faire référence aux descendants d’esclaves. Alors que 

les nobles sont appelés Rimɓe et Foulacounda, respectivement dans la zone du 

Kabada et du Fuladu. Dans les communautés soninkés, la société est structurée en 

trois catégories sociales. Nous avons les hommes nés libres, c’est-à-dire les nobles 

désignés sous le nom de « Horo », les hommes de castes, composés des artisans, 

musiciens et forgerons, appelés les « Ñaxamala », et les esclaves désignés par le 

terme « Komo » (DIDR, 2020 : 4). En tout état de cause, cette différenciation est 

une réalité qui constitue une sorte de réethnicisation des sociétés sénégambiennes. 

Car elle divise cette société, parlant la même langue et vivant dans le même 

territoire, en deux sociétés. 

Cependant, d’après le résultat de nos enquêtes sur le terrain, cet état de fait 

est plus fréquent de nos jours dans les sociétés Haalpulaar des États de la 

Sénégambie, comme en Gambie, dans les deux Guinées (Bissau et Conakry) et au 

Sénégal. Dans les sociétés Haalpulaar de la Sénégambie, il est très rare de trouver 

un descendant d’esclave contracter un mariage avec une fille noble. Les nobles 

refusent tout mélange de sang entre descendants d’esclaves et nobles. Selon un de 

nos informateurs : 

Dans la société mandingue, cette division n’est plus remarquable. Car, le 

processus de réintégration des descendants d’esclaves dans la société des 

nobles, par alliances de mariages, s’est accéléré depuis l’abolition de 

l’esclavage et de la traite en Sénégambie (A. Korta, 2022). 

Par contre, dans certaines sociétés comme celle des Toucouleurs du Kabada, 

le processus d’intégration des descendants d’esclaves par alliance de mariage s’est 

interrompu depuis les premières années de l’abolition de l’esclavage dans cette 

zone. Dans cet espace, d’après B. Diallo (2025), de nos jours, il est très rare qu’un 

descendant noble épouse une descendante d’esclaves, car les enfants qui seront 

issus de ce couple risqueront de ne pas pouvoir se marier dans la même famille. Par 

contre, il y a des nobles qui épousent des femmes dans d’autres ethnies sans se 

soucier de leurs origines. 
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2.2. Tensions religieuses et politiques 

Par ailleurs, depuis l’abolition de l’esclavage dans les États de la Sénégambie, 

des tensions sont souvent notées entre descendants d’esclaves et descendants 

nobles. D’ailleurs, selon l’imam Ceerno Bokar Alimu Barri, au Fuuta Jallon : 

Le wahhabisme attire les gens parce qu’il bascule l’ordre social, en posant le 

principe d’égalité dans la communauté musulmane. Alors que dans ces pays 

comme la Guinée, seuls les nobles dirigent les prières (Ch. Châtelot, 2017 : 

3-4). 

D’ailleurs, d’après notre enquête, en Guinée Conakry, des tensions de ce 

genre sont très fréquentes et débouchent le plus souvent sur la création de deux 

mosquées dans le même village ou dans le même quartier. Selon Thierno Cherif 

Bah, citoyen de la Guinée Conakry et descendant noble, dans leur village s’est 

produit un différend entre descendants d’esclaves et descendants nobles. Les 

premiers, exclus pour diriger des prières devant les descendants des nobles, 

décident de construire leur propre mosquée dans le même village. Alors, les 

descendants des nobles s’opposent catégoriquement à la construction de cette 

mosquée, et c’est le début du conflit (Thierno Cherif Bah, 2020). 

En effet, dans ces sociétés sénégambiennes post-esclavagistes, les 

descendants d’esclaves sont souvent confrontés à des problèmes de victimisation, 

une violation flagrante de leurs droits humains. Certains n’hésitent pas à rabaisser 

publiquement un descendant d’esclave en le qualifiant d’esclave. Sans aller plus 

loin, tout récemment, au Sénégal, l’ex-président Abdoulaye Wade a taxé le 

président Macky Sall d’esclave. Au niveau national, les conséquences d’une telle 

attitude, peuvent ne pas être très graves, mais au niveau local, elles peuvent être 

source de conflits intra-ethniques. 

Ainsi, les études menées par la DIDR-OFPRA, sur cette question, depuis 

quelques années, confirment en évidence cette situation conflictuelle entre 

descendants d’esclaves et nobles. En guise d’illustration, selon la DIDR, en 

Gambie, le milieu rural surtout est secoué par des tensions de ce genre. Par 

exemple : 

À Kerewane, en 2001, après que les nobles eurent refusé (…) qu’une jeune 

fille de descendance d’esclave soit enterrée dans une section du cimetière 

réservée à des descendants de personnes libres (DIDR, 2001 : 6-7). 

Même au plan politique, les descendants d’esclaves sont le plus souvent 

exclus. Cependant, de nos jours, il y a une réelle prise de conscience sur le plan 

politique et social. En fait, les descendants d’esclaves s’organisent de plus en plus 

pour avoir les mêmes privilèges au plan politique et social que les descendants des 

nobles. 

En somme, l’esclavage et la traite négrière ont engendré des conséquences 

socioculturelles graves dans les États actuels de la Sénégambie. Ces deux histoires 
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tragiques du monde en général et de l’Afrique en particulier sont à l’origine de la 

mise en place d’une société inégalitaire et hiérarchisée. Dans le cadre très particulier 

de la Sénégambie, ces conséquences liées à l’esclavage et à la traite atlantique se 

transforment de temps en temps en tensions et en conflits intra-ethniques. Alors, il 

est nécessaire de proposer des solutions pour réussir à la déconstruction de ces 

mentalités liées à cette question. 

3. Les solutions proposées pour limiter les conséquences socioculturelles de 

l’esclavage en Sénégambie 

3.1. Les initiatives existantes 

Dans l’espace sénégambien, certains descendants d’esclaves s’organisent 

pour lutter contre toute sorte de discrimination ou de marginalisation dont ils sont 

victimes. Par ailleurs, au plan politique et social, des mouvements sont créés pour 

lutter contre les inégalités sociales et contre toute sorte de victimisation. Les 

mouvements les plus illustratifs qui militent en ce sens existent en Gambie et au 

Sénégal. D’après l’étude menée par la DIDR, en février 2020, le mouvement 

Ganbanaaxun : 

Est un mouvement de citoyens, présent en Mauritanie et dans plusieurs pays 

d’Afrique de l’Ouest, dont la Gambie. Ses soutiens exigent l’« abolition » 

effective de leur statut social qui fait d’eux des esclaves par ascendance. Ils 

demandent à jouir effectivement des mêmes droits que tous, en tant que 

citoyens. Leur mot d’ordre « Ganbanaaxun » signifie : « nous ne sommes 

qu’un » (DIDR, 2020 : 6-7). 

Ce mouvement lutte contre toute sorte de victimisation et de discrimination 

dont sont victimes les descendants d’esclaves dans les pays où il se trouve. D’après 

I. Thioub, il existe un mouvement similaire au Sénégal, au Fouta-Toro. Il le cite en 

ces termes : 

Dans le Fuuta-Toro sénégalais, le mouvement Endam Bilaali (descendants de 

Bilaal par lignée utérine) est parvenu à placer ses militants à la tête de 

certaines collectivités du Sénégal à l’issue des élections de 2009 (I. Thioub, 

2012 : 9-10). 

Mais ces mouvements citoyens doivent mettre surtout l’accent sur le volet 

éducatif et participer à la déconstruction des mentalités liées à l’ignorance de 

l’histoire de l’esclavage et de la traite négrière. Car, au plan politique et 

socioéconomique, ces mouvements peuvent être source de tensions et de divisions 

ethniques. De ce fait, les autorités compétentes, surtout l’administration territoriale, 

doivent être plus vigilantes pour contrôler, voire interdire s’il le faut, la création des 

mouvements ou organisations politiques ou socioéconomiques à caractère ethnique 

ou par ascendance socioculturelle. Car certains hommes, non soucieux du danger 

que cette division peut engendrer, utilisent le plus souvent les rapports de force 

existant entre ces deux classes de la même ethnie pour en faire un outil politique 
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leur permettant d’accéder à des postes de responsabilité. Cependant, tout 

mouvement pouvant participer à améliorer la cohésion sociale entre ces deux 

classes doit obtenir le soutien et les encouragements des autorités. 

3.2. Préconisations et recommandations 

Pour résoudre les problèmes liés aux conséquences socioculturelles de 

l’esclavage et de la traite négrière dans l’espace sénégambien, il est nécessaire de 

penser à la restructuration de ces sociétés post-esclavagistes. Pour ce faire, il faut 

des études approfondies adossées surtout sur l’histoire sociale, locale et du terroir. 

Et cette histoire locale ne peut se faire sans la tradition orale, sans les enquêtes de 

terrain. Cependant, cela nécessite d’abord que les sociétés maîtrisent leur propre 

histoire, car, dans certaines régions et le plus souvent, les descendants d’esclaves 

ne peuvent pas retracer leurs généalogies de plus de trois générations sans se 

retrouver dans leurs familles nobles, c’est-à-dire leurs anciens maîtres. 

De ce fait, une étude historique de reconstitution généalogique, 

communément appelée « tour de famille », à travers des groupes de messagerie 

instantanée, peut permettre de faire une reconstruction historique et de rétablir la 

vérité historique, car il y a toujours des descendants d’esclaves, surtout la nouvelle 

génération, qui nient leur origine servile. Ainsi, cette étude historique de 

reconnaissance généalogique permettra de mieux maîtriser l’histoire de l’esclavage 

et de la traite négrière dans ces sociétés. Mais ceci ne peut se faire sans des projets 

d’études et sans l’implication des États concernés par ce phénomène. Car si 

l’histoire de l’esclavage et de la traite négrière est connue par certains 

Sénégambiens, c’est parce qu’elle a été introduite dans les programmes scolaires et 

enseignée à l’école et à l’université. D’ailleurs, beaucoup de Sénégambiens, n’étant 

pas instruits, connaissent à travers la tradition orale l’existence de l’esclavage et de 

la traite négrière, mais ignorent l’histoire de cette pratique. Il serait aussi intéressant 

d’insérer cette question de l’esclavage et de la traite négrière dans les curricula des 

cours d’alphabétisation en langues locales. Car cette question est plus 

problématique au niveau local qu’au plan national. 

Au plan religieux, surtout la jurisprudence islamique peut apporter des 

clarifications sur les concepts d’esclavage et de traite négrière. Car les textes 

religieux islamiques, en parlant de l’esclave, font toujours référence à cette 

personne en situation d’esclavage, au sens réel du terme. Ensuite, les descendants 

d’esclaves doivent sortir du refus de se reconnaître comme tels. Ils doivent être fiers 

de leur origine et savoir qu’être descendant d’esclave ne fait pas d’eux un esclave. 

Chaque personne doit être fière de son origine sociale. D’ailleurs, il y a un vocable, 

c’est-à-dire une expression wolof, langue nationale du Sénégal, qui dit : « Ku bañ 

lii nga doon dey fekk nga ngeen cii ñaaw », ce qui veut dire que celui qui refuse ce 

qu’il est s’y trouve plus laid. C’est pour dire que les descendants d’esclaves ne 
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doivent pas refuser ou rejeter leur origine sociale ou leur héritage ; au contraire, ils 

doivent être fiers de leur origine. 

En plus, pour résoudre cette problématique qui relève surtout de l’histoire 

locale et du terroir, il faut sortir cette question de l’esclavage et de la traite négrière 

du tabou. Il sera difficile que la jeune génération maîtrise cette question au moment 

où elle reste encore taboue dans ces sociétés sénégambiennes. C’est en ce sens qu’il 

est important de la soumettre aux médias publics nationaux comme les radios et les 

télévisions, où des cours et des débats peuvent être organisés pour discuter des 

conséquences socioculturelles de l’esclavage et de la traite négrière. 

En résumé, plusieurs pistes de réflexion peuvent permettre de faire baisser les 

tensions liées aux conséquences socioculturelles de l’esclavage et de la traite 

négrière dans les sociétés post-esclavagistes en général et celles de la Sénégambie 

en particulier. 

Conclusion 

En définitive, les pratiques de l’esclavage et de la traite négrière ont eu 

d’importantes conséquences socioculturelles dans la vie quotidienne des sociétés 

sénégambiennes, depuis leur abolition en 1905 jusqu’à nos jours. Les difficultés 

liées à l’abolition de l’esclavage dans les sociétés sénégambiennes s’expliquent par 

le fait que l’abolition n’a pas été voulue et préparée par les principaux concernés, 

c’est-à-dire les maîtres d’esclaves. Ces derniers étaient contraints d’abandonner 

cette pratique sous la pression du mouvement abolitionniste. 

Ainsi, la rupture brutale de cette relation d’interdépendance sociale, 

économique, politique et religieuse, entre le maître et son esclave, a favorisé la 

poursuite de cette relation dans la clandestinité et sous forme d’esclavage passif. 

Car, avant l’abolition de l’esclavage et de la traite négrière dans les sociétés 

esclavagistes, avec la hiérarchisation de la société et la division du travail, chaque 

personne avait son statut social et un rôle bien déterminé à jouer. Par conséquent, 

après l’abolition de l’esclavage, les descendants d’esclaves se divisent en 

conservateurs et en indépendantistes. Les premiers ont accepté d’occuper leur rôle 

surtout pendant les cérémonies, alors que les derniers affirment leur indépendance 

totale vis-à-vis de leurs anciens maîtres et pensent à la restructuration de la société. 

De suite, cette situation débouche sur des conséquences socioculturelles, 

occasionnant ainsi des tensions intra-ethniques. 

Les conséquences sont surtout socioculturelles, politiques et religieuses. 

Ainsi, dans l’espace sénégambien, ces conséquences socioculturelles se traduisent 

par la victimisation et l’exclusion des descendants d’esclaves. Elles se manifestent 

aussi par la mise à l’écart de ces descendants d’esclaves de certaines fonctions, 

surtout aux plans politique et religieux. Cependant, il est toujours possible de 

trouver des solutions à cette situation, en faisant sortir la question de l’esclavage du 
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tabou, par l’éducation et par la sensibilisation à travers des débats, des conférences 

et les médias nationaux. Toutefois, une étude comparative à grande échelle, sur les 

conséquences socioculturelles de l’esclavage et de la traite négrière en Afrique 

occidentale, peut contribuer à lutter de manière efficace contre ce phénomène. Sous 

cet angle, des études peuvent se faire pour comparer l’évolution des sociétés 

sénégambiennes post-esclavagistes et celles de la Mauritanie et du Niger. 
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